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Décision concernant la révision des procédures actuelles de la Commission
d'indemnisation des Nations Unies, prise par le Conseil d'administration de

la Commission à sa 101ème séance, tenue le 7 décembre 2000 à Genève

Le Conseil d'administration

Décide d'approuver les conclusions auxquelles est parvenu le Groupe de travail à propos de
la révision des procédures actuelles de la Commission, propositions dont le texte est reproduit en
annexe à la présente décision.
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Annexe

RÉVISION DES PROCÉDURES ACTUELLES DE LA COMMISSION

Introduction

1. En septembre 2000, le Conseil de sécurité est convenu que les procédures actuelles de
la Commission seraient revues avant la fin de l'année, compte tenu des recommandations du
Secrétaire exécutif. En application de la recommandation faite par le Conseil d'administration à
sa trente-septième session, le Groupe de travail a tenu en octobre et novembre 2000 un certain
nombre de réunions informelles afin de mener à bien cette révision, en tenant compte à la fois
des recommandations du Secrétaire exécutif et des propositions formulées par les délégations à la
séance du 30 octobre 2000. Les résultats de cette révision sont reproduits dans le présent rapport.

2.  Comme indiqué dans le rapport présenté par le Secrétaire général au Conseil de sécurité
le 2 mai 1991 (S/22559), le Conseil d'administration est chargé de fixer les orientations sur toutes
les questions de principe, les commissaires assurent la vérification et l'évaluation des
réclamations selon les directives établies par le Conseil d'administration et sous réserve de
l'approbation du Conseil et le secrétariat fournit des services au Conseil et aux commissaires et
accomplit les tâches que ces instances lui confient. Le Groupe de travail estime que cette division
du travail entre le Conseil d'administration, les comités de commissaires et le secrétariat est
satisfaisante et que la Commission a fonctionné jusque-là de manière équitable et efficace.
Il n'est pas dans le propos du Groupe de travail, dans le cadre de la révision des procédures
actuelles de la Commission, d'apporter des modifications à ce mode de fonctionnement.

3. Le Groupe de travail a examiné les propositions ci-après :

a) les comités de commissaires établissent des rapports distincts sur les réclamations
d'un montant supérieur à 1 milliard de dollars É.-U.;

b) ces rapports doivent être présentés (accompagnés d'une traduction) aux États
membres du Conseil d'administration au moins trois mois avant la session à laquelle ils doivent
être examinés;

c) un dossier complet de ces réclamations est communiqué à l'Iraq pour examen;

d) l'Iraq devrait se voir accorder 12 mois pour examiner ces dossiers, au lieu du délai
actuel de 6 mois;

e) après avoir examiné ces dossiers, l'Iraq devrait pouvoir présenter par écrit ses vues et
commentaires aux comités de commissaires, ces vues et commentaires devant être examinés dans
les rapports;

f) des dispositions doivent être prises par les comités de commissaires afin de permettre
à des représentants de l'Iraq de participer aux procédures orales concernant ces réclamations;
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g) le Conseil d'administration examine les rapports des comités intéressant ces
réclamations en présence de représentants de l'Iraq, lesquels auront le droit d'exprimer leurs vues
sur la question;

h) il sera accédé à la demande, formulée par l'Iraq, d'avoir accès à des ressources afin
de financer les experts, juristes et techniciens, qui l'aideront à répondre aux demandes
d'indemnisation;

i) les membres du Conseil devraient disposer d'un délai plus long (trois mois au
minimum) pour examiner les rapports des comités;

j) tout document utilisé par le secrétariat ou les comités aux fins du traitement des
réclamations devrait être fourni à tout membre du Conseil qui le demande;

k) un rapport de synthèse sur les travaux de la Commission devrait être présenté tous les
six mois au Conseil de sécurité; cette présentation devrait être suivie d'une réunion d'information
orale à l'intention du Conseil de sécurité et de consultations au niveau de ce dernier;

l) les comités devraient mettre tous les dossiers de réclamations à la disposition de
l'Iraq afin que celui-ci puisse faire part de ses commentaires et observations par écrit;

m) le délai accordé à l'Iraq pour établir sa réponse devrait passer de 6 à 12 mois;

n) les comités devraient communiquer leurs projets de recommandations aux requérants
et à l'Iraq afin de recueillir leurs observations dans un délai précis; la version finale des rapports
des comités devrait être rédigée en tenant compte des observations formulées par les parties;

o) les comités devraient organiser systématiquement une procédure orale à laquelle
assisteraient les requérants et les experts iraquiens;

p) les dépenses liées aux services techniques d'experts au bénéfice de l'Iraq devraient
être financées par un prélèvement raisonnable opéré sur le budget de la Commission ou sur sa
réserve opérationnelle ou par tout autre moyen jugé approprié;

q) il est accordé, pour l'examen des rapports qui soulèvent des problèmes juridiques et
techniques importants, ou dans lesquels il est recommandé une indemnisation substantielle, un
délai pouvant atteindre trois mois;

r) l'Iraq devrait se voir adjoindre des experts des techniques de l'environnement pour
l'examen des réclamations relatives à l'environnement (réclamations "F4").

4. Au terme d'un débat prolongé sur ces propositions, et notamment d'un échange de vues de
caractère technique entre quatre présidents de comités de commissaires, le Groupe de travail est
convenu des mesures indiquées ci-après. Les nouvelles dispositions entreront en vigueur à la date
de leur adoption.

5. Ces mesures étant d'application immédiate, le secrétariat informera le Conseil
d'administration de tout problème pratique qui pourrait surgir dans un premier temps, et dont la
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solution exigera une certaine souplesse; tel sera le cas, par exemple, à propos de la période
d'examen concernant le rapport sur la première tranche des réclamations "F4" (surveillance et
évaluation de l'environnement).

I.  DÉLAI ACCORDÉ POUR L'EXAMEN DES RAPPORTS

6. Il est actuellement d'usage, pour le secrétariat, de faire tenir les rapports et
recommandations des comités de commissaires aux membres du Conseil d'administration, dans
toutes les langues officielles de l'ONU, au moins 30 jours avant la session considérée.
Cependant, selon la nature du rapport, il peut être nécessaire de distribuer certains rapports et
recommandations avant cette échéance. Le libellé du paragraphe 3 de l'article 40 des Règles
provisoires pour la procédure relative aux réclamations, selon lequel les rapports doivent être
distribués "30 jours au moins avant [la] session", autorise ce degré de souplesse dans le
calendrier d'envoi des rapports.

7. Le Groupe de travail est d'avis qu'il faudrait accorder un délai de trois mois pour l'examen
des rapports suivants :

a) ceux qui contiennent des réclamations pour lesquelles il est recommandé une
indemnisation d'une valeur de 100 millions de dollars É.-U. ou plus, à l'exception des
réclamations ne relevant pas de la compétence de la Commission;

b) ceux dans lesquels il est élaboré de nouvelles méthodes;

c) ceux qui soulèvent des problèmes juridiques, factuels ou techniques importants.

8. Il appartient aux comités de déterminer à l'avance la présence ou l'absence de problèmes
juridiques, factuels ou techniques. Le secrétariat informera le Conseil à l'avance, lorsque les
comités sont parvenus à une conclusion dans ce sens, de la nécessité de prévoir un délai de trois
mois pour l'examen des rapports. À défaut, il est loisible au Conseil de décider de porter à trois
mois le délai prévu pour l'examen chaque fois qu'il est d'avis que le rapport considéré soulève des
problèmes juridiques, factuels ou techniques importants.

9. Le délai d'examen de trois mois commencera à courir à compter de la date à laquelle le
rapport est disponible dans toutes les langues officielles de l'ONU.

10. Pour aider les membres du Conseil à examiner les rapports visés au paragraphe 7, le
secrétariat fera une présentation des réclamations figurant dans ces rapports au début de la
période de trois mois. Le secrétariat est encouragé à continuer, comme il le fait actuellement, de
fournir aux membres du Conseil d'administration des explications et des informations quant aux
indemnités recommandées.

11. Les membres du Conseil utiliseront ce délai supplémentaire pour faciliter la prise de
décisions concernant les recommandations du comité lors de la session du Conseil qui suit cette
période de trois mois.

12. Les comités de commissaires établiront un rapport distinct pour chaque réclamation
emportant une indemnité d'une valeur recommandée de 1 milliard de dollars É.-U. ou plus.
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13. Pour que son travail d'examen soit facilité, le Conseil d'administration encourage les
comités à lui fournir dans leurs rapports, dans la mesure du possible, les renseignements factuels
ou techniques non confidentiels qui leur ont servi à établir leurs recommandations.

II.  COMMUNICATION DES DOSSIERS DE RÉCLAMATION À L'IRAQ

14. Le secrétariat a mis le Groupe de travail au courant de la pratique actuelle en ce qui
concerne la qualification des réclamations "exceptionnellement importantes et complexes" et la
communication des dossiers de réclamation à l'Iraq, et en a évoqué les critères dans une note qui
a été distribuée aux membres le 31 octobre 2000. Le Groupe de travail croit comprendre que les
critères appliqués par les comités pour déterminer s'il y a lieu ou non de communiquer un dossier
de réclamation à l'Iraq sont normalement les suivants :

a) le Gouvernement de la République d'Iraq est partie à un contrat qui est visé par la
réclamation;

b) le lieu de la perte présumée se trouve en Iraq;

c) le comité estime que la communication du dossier de réclamation facilitera son
travail de vérification et d'évaluation de la réclamation;

d) le montant réclamé est supérieur à 100 millions de dollars E.-U.

15. Il est entendu, selon le Groupe de travail, que lorsqu'il est satisfait aux critères visés au
paragraphe 14, le dossier de réclamation dans sa totalité (soit le formulaire de réclamation,
l'exposé de la réclamation et tous les documents fournis par le requérant en annexe à l'exposé de
la réclamation) est, pour des raisons pratiques, envoyé à l'Iraq, à moins que la réclamation ne
relève pas de la compétence de la Commission.

16. Le Groupe de travail est d'avis que les comités de commissaires devraient rester maîtres de
la décision d'envoyer ou non les dossiers de réclamation à l'Iraq. Cependant, les comités sont
encouragés à continuer d'appliquer les critères actuels concernant la communication des dossiers
à l'Iraq.

17. Le Groupe de travail souhaiterait que cette question soit examinée par les présidents des
comités de commissaires à leur prochaine réunion commune annuelle afin de veiller à la
cohérence dans la communication des dossiers.

18. À la session de juin 2000, le Conseil d'administration a autorisé les comités à mettre les
dossiers de réclamation à la disposition de l'Iraq avant la date à laquelle doit officiellement
commencer l'examen de la tranche pertinente. Cette décision devrait permettre une certaine
souplesse dans l'application de la règle qui veut que la réponse soit transmise dans les six mois.
Le Conseil d'administration encourage les comités à se prévaloir de cette souplesse dans toute la
mesure possible. Toutefois, le Groupe de travail recommande que l'Iraq dispose d'un délai
supplémentaire de six mois pour répondre aux demandes d'indemnisation d'une valeur déclarée de
1 milliard de dollars E.-U. ou plus qui n'ont pas encore été examinées par les comités ou qui sont
en préparation, à l'exception de celles qui ne relèvent pas de la compétence de la Commission.
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19. Les comités tiendront compte, dans leurs rapports, des réponses écrites de l'Iraq concernant
les demandes à l'examen.

III.  PROCÉDURE ORALE

20. Le secrétariat a expliqué la pratique actuelle en ce qui concerne l'organisation d'une
procédure orale. En application de l'article 36 des Règles, les comités de commissaires peuvent
inviter les parties à présenter leurs vues dans le cadre d'une procédure orale.

21. Le Groupe de travail convient que les comités de commissaires restent maîtres de la
décision d'organiser ou non une procédure orale. Les comités organiseront une procédure orale
lorsque les réclamations ont un montant déclaré de 1 milliard de dollars E.-U. ou plus, à
l'exception de celles qui ne relèvent pas de la compétence de la Commission ou qui, pour une
raison quelconque, n'ouvrent pas droit à indemnisation. Le Conseil d'administration encourage
les comités à organiser également une procédure orale lorsque, de l'avis de leurs membres, il
serait utile d'entendre les vues des requérants et de l'Iraq et lorsque :

a) les réclamations soulèvent des problèmes techniques, juridiques ou factuels
importants;

b) les réclamations sont, quant au fond, relatives à l'environnement (réclamations "F4").

IV.  ASSISTANCE TECHNIQUE

22. Compte tenu des recommandations du Secrétaire exécutif, le Groupe de travail a examiné
la question de la mise à disposition de l'Iraq de fonds pour lui permettre de recruter des experts
afin de l'aider à établir ses réponses aux demandes d'indemnisation de façon générale et, en
particulier, à celles qui sont relatives à l'environnement. Il a décidé d'examiner de plus près, avec
le concours du secrétariat, diverses propositions relatives à la fourniture d'une assistance à l'Iraq,
en notant que certains membres du Conseil ont indiqué que ces propositions ne devraient se
rapporter qu'aux réclamations "F4". Le Groupe de travail continuera de s'employer à formuler des
recommandations précises qui soient acceptables, au plus tard à la trente-neuvième session du
Conseil d'administration, qui se tiendra en mars 2001. Dans l'intervalle, le Groupe de travail
recommande que le Conseil d'administration demande instamment au comité "F4" de veiller à ce
que les faits et les problèmes techniques pertinents soient mis pleinement en évidence par ses
experts et à obtenir un éventail complet des vues, y compris celles des requérants et de l'Iraq.

-----


